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Approches innovantes pour la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle 

INTRODUCTION
Actuellement, l’économie informelle emploie six travailleurs sur dix et regroupe huit unités économiques 
sur dix dans le monde. Ce phénomène a un impact sur le développement économique et social, limitant la 
croissance économique, entravant la gestion budgétaire et réduisant la protection sociale des travailleurs.

La grande majorité des emplois en Afrique (84 %) sont informels. L’Asie et le Pacifique (66 %) affichent un 
niveau d’informalité légèrement supérieur à celui des États arabes (54 %). L’emploi informel représente 
37 % de l’emploi total dans les Amériques et en Europe, et en Asie centrale, un travailleur sur cinq est 
employé dans l’économie informelle.

Bien que la reprise post-COVID-19 ait entièrement compensé les pertes d’emplois informels enregistrées 
en 2020, elle a également ralenti la tendance à la formalisation observée au cours des 15 années 
précédentes. Les répercussions de la pandémie sur l’économie informelle, associées aux crises 
géopolitiques et aux tendances mondiales telles que la numérisation, la transition démographique et 
le changement climatique, ont conféré un caractère d’urgence accru au programme de formalisation, 
compte tenu des avantages que la formalité peut apporter aux travailleurs, aux entreprises durables et 
à la société.

Dans ce contexte, ce cours, élaboré par le Programme de politique et d’analyse de l’emploi du CIFOIT 
en collaboration avec le Programme d’action de l’OIT sur la formalisation (AP/FORMALISATION), vise à 
aider les décideurs politiques à accélérer la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, 
en tenant compte de la nature transversale de l’informalité et en intégrant les nouvelles approches en 
matière de conception et de promotion de parcours efficaces vers la formalité.

OBJECTIFS DU COURS
En suivant ce cours, les participants seront en mesure de mieux comprendre la situation actuelle et les 
principaux défis liés à la transition vers la formalité dans le contexte des crises mondiales et des tendances 
structurelles.

Les participants amélioreront leur capacité à concevoir et à mettre en œuvre des politiques, des stratégies 
et des solutions efficaces pour promouvoir la formalisation des travailleurs et des entreprises, tout en 
identifiant des solutions viables qui répondent aux besoins de leurs pays et de leurs institutions.

STRUCTURE ET CONTENU
Le contenu de ce cours est conçu conformément à l’approche de l’OIT en matière de stratégies de 
formalisation et en accord avec les objectifs et les résultats de la Discussion générale sur les approches 
innovantes pour remédier à l’informalité et promouvoir la transition vers la formalité en faveur du travail 
décent lors de la 113e session de la Conférence internationale du Travail en 2025.

Le cours se compose de cinq modules d’apprentissage répartis sur quatre semaines.

Le premier module, dispensé au cours d’une semaine d’ouverture autoguidée (du 20 au 26 avril), 
combine des lectures, un module d’introduction interactif et des exercices sous forme de forum. Il aide les 
participants à analyser le contexte de l’économie informelle dans leur pays et aborde les thèmes suivants : 

	z l’économie informelle et la formalisation, de l’orientation politique à la définition statistique ; 

	z l’informalité en chiffres, y compris l’incidence, les tendances et les groupes les plus exposés ; et 

	z les orientations et les mesures de l’OIT en matière de formalisation.
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Les quatre modules suivants, composés de webinaires et d’exercices autoguidés, se concentrent sur les 
approches innovantes et les bonnes pratiques dans les domaines stratégiques mis en évidence par le 
rapport VI de la113eConférence internationale du Travail :

	z Le module 2 examine les stratégies et les cadres nationaux soutenant la formalisation, en mettant 
l’accent sur le renforcement de l’engagement politique, l’instauration d’un écosystème de confiance 
et la promotion d’une culture de la formalité. Il aborde les stratégies de formalisation intégrées, 
l’importance des politiques fondées sur des données factuelles, les initiatives de formalisation par voie 
électronique et les campagnes de sensibilisation.

	z Le module 3 explore l’organisation, la voix et la représentation des travailleurs et des unités 
économiques dans l’économie informelle, en accordant une attention particulière à la facilitation de 
l’accès à un dialogue social efficace. Il aborde le rôle des organisations représentatives, des alliances et 
des partenariats, y compris les approches de l’économie sociale et solidaire.

	z Le module 4 met l’accent sur la productivité en tant qu’élément constitutif d’un environnement propice 
à la transition vers le secteur formel. Il aborde la transformation structurelle, les politiques sectorielles 
et la croissance des entreprises, l’accès aux chaînes d’approvisionnement, le développement des 
compétences, ainsi que la coordination des stratégies de transition juste et de formalisation afin de 
renforcer la résilience climatique et de promouvoir un travail décent et productif.

	z Le module 5 examine les approches progressives visant à améliorer les conditions de vie et de travail, 
à garantir les droits humains et les droits du travail, et à ne laisser personne de côté. Il couvre les 
approches sectorielles ciblant des groupes spécifiques, la réduction des déficits en matière de travail 
décent dans l’économie informelle, ainsi que l’extension de la protection du travail et de la protection 
sociale.

À QUI S’ADRESSE CE COURS ?
Le cours s’adresse aux décideurs politiques à différents niveaux et au personnel des principales institutions 
publiques, notamment les ministères chargés des finances, de la planification, des affaires sociales et des 
statistiques, ainsi qu’aux chercheurs, aux professionnels et au personnel des organisations internationales 
travaillant sur les stratégies de formalisation.

Il s’adresse également aux représentants d’organisations de la société civile, y compris les associations 
issues de l’économie informelle, les représentants des employeurs et des travailleurs, ainsi que les 
partenaires de développement.

FORMAT ET MÉTHODOLOGIE
Le parcours d’apprentissage se compose de cinq modules répartis sur quatre semaines et est dispensé 
via la plateforme en ligne du CIFOIT eCampus.

S’appuyant sur la méthodologie d’apprentissage en ligne du CIFOIT, le cours combine des ressources 
d’apprentissage numériques, des sessions interactives en temps réel animées par des experts de l’OIT 
et des formateurs du CIFOIT, ainsi que des exercices individuels et collaboratifs. Les participants issus de 
contextes institutionnels et géographiques variés échangeront leurs expériences et leurs connaissances 
tout au long du cours.
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Les dates et heures provisoires des séminaires en ligne sont les suivantes :

	z Webinaire 1 : mercredi 29 avril 2026, de 13 h 00 à 15 h 00, heure de Turin. Aperçu des stratégies et 
cadres nationaux favorisant la formalisation.

	z Webinaire 2 : mercredi 6 mai 2026, de 13 h 00 à 15 h 00, heure de Turin. Organisation, voix et 
représentation des travailleurs et des unités économiques dans l’économie informelle.

	z Webinaire 3 : vendredi 8 mai 2026, de 13 h 00 à 15 h 00, heure de Turin. Productivité, transformation 
structurelle et transition juste en tant que moteurs de la formalisation.

	z Webinaire 4 : mercredi 13 mai 2026, de 13 h 00 à 15 h 00, heure de Turin. Améliorer les conditions de 
vie et de travail, garantir les droits et étendre la protection par des approches progressives.

Veuillez noter que les dates peuvent faire l’objet de légères modifications en fonction de la disponibilité des 
intervenants. Dans ce cas, les participants en seront informés en temps utile.

CERTIFICATION
Après avoir réalisé les exercices et les activités proposés pendant le cours, y compris la participation aux 
webinaires, les participants recevront un certificat de participation du CIFOIT au format numérique.

LANGUE
Le cours sera dispensé en anglais et en français, avec une interprétation simultanée assurée tout au long 
des webinaires.

Les supports pédagogiques seront disponibles dans les deux langues. Les participants pourront discuter 
et présenter les résultats des activités de groupe dans la langue de leur choix.

COMMENT S’INSCRIRE
Les candidatures doivent être soumises via la page du cours avant le 31 mars 2026 à l’aide du formulaire 
disponible à l’adresse suivante : https://oarf2.itcilo.org/DST/A9719113/fr

Pour plus d’informations, veuillez contacter informaleconomy@itcilo.org.

COÛT DE LA PARTICIPATION
Les frais d’inscription s’élèvent à 1 010 €.

Le CIFOIT dispose d’un nombre limité de bourses destinées aux pays en développement, qui peuvent 
couvrir une partie des frais d’inscription ! Les candidats éligibles qui postulent rapidement seront 
prioritaires ; si ce cours vous intéresse, veuillez donc vous renseigner dès que possible. Vous pourrez 
ajouter votre demande de bourse directement dans le formulaire de candidature mentionné ci-dessus.

https://oarf2.itcilo.org/DST/A9719113/fr
mailto:informaleconomy%40itcilo.org?subject=
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V E U I L L E Z  C O N T A C T E R

Centre international de formation de l’OIT 
Programme de Politiques et Analyses de l’Emploi (EPAP)	  
Viale Maestri del Lavoro, 10 
10127 Turin – Italie

informaleconomy@itcilo.org 
www.itcilo.org

D É S I S T E M E N T ,  A N N U L A T I O N  E T 
R E M B O U R S E M E N T  ( C O U R S  R É G U L I E R S )

Si un participant accepté ne souhaite plus ou est dans 
l’incapacité de participer à l’activité, il peut s’inscrire 
directement à un autre cours ou se faire remplacer par un 
autre participant. Il doit toutefois en aviser le Centre par 
écrit au moins 14 jours avant la date de début de l’activité. 
L’annulation de la participation à un cours régulier entraînera 
les pénalités suivantes:

	z 14 jours ou plus avant la date de début du cours: pas de 
pénalité, remboursement à 100% du montant payé moins 
les frais bancaires applicables

	z de 8 à 13 jours avant la date de début du cours: pénalité de 
50%, remboursement de 50% du montant payé moins les 
frais bancaires applicables

	z 7 jours ou moins avant la date de début du cours: pénalité 
de 100% du montant payé.




